PROCHAIN  RECENSEMENT  DE  LA  POPULATION
Le recensement de la population aura lieu du jeudi 21 janvier au samedi 20 février 2010.

Toutes informations utiles vous seront communiquées en temps opportun.

CALENDRIER

Dimanche 29 novembre : randonnée VTT (la Frépillonnaise VTT) organisée par le C.S.Frépillon

Samedi 5 décembre 9 h : salle n° 1 

Présentation des réglementations concernant les associations

Dimanche 6 décembre : marche familiale organisée par l’OMS (Office municipal des Sports)

Samedi 12 décembre à la salle des fêtes : 


- Marché de Noël des écoles

- Distribution des colis de Noël aux Séniors (sur invitation)

Dimanche 13 décembre à 16 h 

Théâtre « Le mariage forcé » à la salle des fêtes

Samedi 19 décembre : loto du basket au gymnase

Jeudi 24 décembre : défilé du Père Noël, par le Comité des fêtes, avec la participation des commerçants

Dans le cadre du 27ème festival théâtral du Val-d’Oise, une exposition exceptionnelle « Craig et la marionnette » (Edward Gordon Craig fut l’un des grands fondateurs de l’art théâtral du début du 20ème siècle) se tient à Gonesse, Pôle culturel de coulanges – 4 rue St Nicolas, du mardi au samedi (14 h à 17 h), mercredi (10 h – 12 h / 14 h – 17 h) jusqu’au 28 novembre. Entrée libre.

A voir en famille.
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  FREPILLON


JARDINS  FLEURIS  ET  DECORS  DE  NOEL…

L’automne est là, les jardins vont se reposer et les jardiniers vont commencer à cogiter pour préparer la saison prochaine. Vivre entouré de fleurs de mars à novembre, c’est possible… et quel bonheur ! Pour cela, il faut prendre le temps de programmer la taille des arbustes, l’étalement des plantations, la longévité et la rusticité des variétés (de préférence peu gourmandes en eau)… c’est tout un art et souvent une passion.

Une commission municipale récompense chaque année quelques jardins qui se sont particulièrement distingués tout au long de l’année.

Bientôt Noël ! Les sapins, les guirlandes… et depuis quelque temps une profusion de décors électrifiés, souvent très chargés, parfois aussi magnifiquement agencés, mais qui altèrent la poésie et le charme des fins d’année… et qui, de surcroît consomment beaucoup d’énergie. Cette année, la commission orientera ses choix plutôt vers les décors traditionnels, naturels, qui révèleront l’imagination et la créativité de leur réalisateur sans excès de consommation d’énergie.

(Rappel : la collecte des déchets verts cesse le 30 novembre, pour reprendre mi-mars. Pensez à composter plutôt qu’à remplir les poubelles (voir pages 6 et 7 du guide de tri de TRI-ACTION, disponible en Mairie si vous ne l’avez pas).
MOLIERE  A  FREPILLON

Venez nombreux, en famille, applaudir
« Le mariage forcé »

dimanche 13 décembre à 16 h

à la salle des fêtes

Sgnarelle, âgé de 52 ans, veut se marier avec la jeune et belle Dorimène. Mais…

Molière, qui a écrit cette comédie parfaitement efficace juste avant Dom Juan, y a mis tout son savoir-faire et sa maturité dramatique, dans un style plus travaillé que les pièces de ses débuts, mais toujours dans la tradition de la farce.

Interprétée par la Compagnie du Hibou, compagnie de clown de théâtre, elle offre un spectacle dense et jubilatoire qui suscite constamment le rire.


Marche  familiale 
organisée par l’O.M.S. le dimanche           6 décembre 2009 en forêt de Montmorency.

Rendez-vous à 8 h 45 à la Maison des associations de Frépillon, départ à           9 h. Marche facile accessible à tous, petits et grands ! … et une petite surprise à l’arrivée !
Réglementations  associatives

Le samedi 5 décembre à partir de            9 heures, à la maison des associations, une présentation des réglementations associatives vous sera proposée par l’O.M.S. et l’O.M.C.L. Les thèmes évoqués seront la création d’une association, la gestion, les obligations financières et autres. À la fin de cette réunion, une documentation vous sera remise. Cette réunion est destinée à tous ceux qui gèrent une association ou qui souhaitent en créer une.

ATTENTION !
Certaines équipes de collecte des déchets ménagers ont commencé leur tournée pour solliciter des étrennes.

Afin d’éviter toute confusion avec de faux éboueurs, le mot d’ordre a été donné aux vrais, par Val’Horizon leur employeur, de présenter leur fiche de paye nominative (difficilement falsifiable).

Une nouvelle clinique vétérinaire

La « Clinique vétérinaire des 4 chemins » est ouverte depuis le 1er octobre à Sognolles (44 av. de la Libération 95540 Méry-sur-Oise) par le Docteur Claire Meignat et le Docteur Matthieu Tanguy tél. : 01 34 42 34 34

- Consultations sur rendez-vous : lundi au vendredi 8 h 30 / 12 h – 14 h / 19 h 30 et samedi jusqu’à 18 h
- Médecine, chirurgie, hospitalisation, tous examens cliniques 

- Visites à domicile

- Urgences assurées 24h/24h – 7j / 7j sur appel téléphonique

DISPOSITIF  GOUVERNEMENTAL  DIT « PASS FONCIER »





CONDITIONS POUR ETRE BENEFICIAIRE





être primo-accédant (ne pas être propriétaire de sa résidence principale depuis  2 ans)





disposer de ressources inférieures au plafond PSLA





acheter du bâti dont le prix de vente est inférieur à un plafond fixé par décret (c’est le cas du programme des Carreaux)





qu’une subvention soit accordée par la Commune et l’Etat aux acquéreurs qui remplissent les deux premières conditions (la Commune s’y est engagée)





AVANTAGES DU DISPOSITIF





le taux de TVA passe de 19,6 à 5,5% 





possibilité de différé d’amortissement de 30% du prix (plafonné à 50 000 €)





une subvention de 4 000 € 





garantie de rachat et de relogement dans certains cas
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PARENTS,


Équipez les vélos de vos enfants d’un éclairage avant et arrière. Il y va de leur sécurité. Munissez-les également d’un gilet ou de brassards réfléchissants.


























OPERATION DES CARREAUX


LANCEMENT DE LA COMMERCIALISATION RESERVEE AUX FREPILLONNAIS








Dans le dernier bulletin d’informations municipales de septembre, un article était consacré au projet d’urbanisation des Carreaux, rue du Boudar.





La Municipalité a choisi pour réaliser ce projet un acteur majeur sur le marché de l’immobilier, le promoteur SOGEPROM.





Le programme comprend des maisons locatives qui ont été réservées par le groupe ASTRIA, ainsi que des terrains et constructions destinés à l’accession à la propriété :


29 appartements de 2 et 3 pièces


7 maisons de ville


13 pavillons classiques


12 terrains à bâtir





Pour faciliter l’accession à la propriété des primo-accédants, la Municipalité a décidé la mise en place du dispositif « PASS-FONCIER » sur ce programme (voir encadré au verso). Ce dispositif gouvernemental très avantageux permet, sous certaines conditions, d’acquérir un logement avec une économie globale d’environ 20%.





La Municipalité a demandé à SOGEPROM de réserver la primeur de la commercialisation aux Frépillonnais en organisant une soirée privée le 





jeudi 26 novembre 2009


de 19h à 21h30


à la Salle des fêtes





au cours de laquelle vous pourrez découvrir ce programme et les avantages de ce nouveau dispositif.





Le lancement commercial grand public n’est prévu que le 5 décembre 2009.





Par la réalisation de ce programme et par la mise en place du dispositif du PASS-FONCIER, la Municipalité agit pour diversifier l’offre de logements, notamment à l’intention des jeunes foyers.




































































